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OBJET : RESIDENCE LES FACULTES - CESSION DES LOTS DE COPROPRIETE APPARTENANT A 
LA COMMUNE D'AIX EN PROVENCE A LA SACOGIVA.

Le. 13 décembre 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 07/12/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte 
DEVESA, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane 
SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Charlotte BENON, Madame Dominique AUGEY à Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Danièle 
BRUNET à Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Madame Irène MALAUZAT, 
Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Madame Michele EINAUDI à Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Moussa BENKACI, Madame 
Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Catherine ROUVIER à 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Souad HAMMAL, Monsieur 
Michael ZAZOUN. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : RESIDENCE LES FACULTES - CESSION DES LOTS DE COPROPRIETE 
APPARTENANT A LA COMMUNE D'AIX EN PROVENCE A LA SACOGIVA.- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

La Ville d'Aix-en-Provence a instauré sur la parcelle  d'emprise de la Résidence Les Facultés
cadastrée section CO n° 36,  le  Droit  de  Préemption Urbain Renforcé par  délibération n°
DL2014-385 du  3 novembre 2014.

Cette  décision était  induite  par  la  situation dégradée de la  copropriété  tant  au niveau de
l'entretien et maintien des bâtiments qu' à celui de la sécurité des résidants face à la présence
de nombreux squats.  Ce  climat  d'insécurité  impactait  fortement  aussi  les  programmes  de
logements sociaux et copropriétés environnants.

Elle avait pour but d'accompagner le processus de mise en place d'un Plan de Sauvegarde qui
permettra d'assainir la copropriété (mises en conformité avec les différentes normes,...).
L'action de la commune s'est concrétisée par l'acquisition de lots de copropriété au titre de
l'exercice  du  Droit  de  Préemption  Urbain  Renforcé  ainsi  que  par  des  dossiers  traités  à
l'amiable. 

Cela se traduit ainsi par :
- 51 lots préemptés (37 studios, 14 parkings) pour  un total de 1 002 390,00 €.
- 6 lots acquis à l'amiable (4 studios et 2 parkings) pour un total de 115 200,00 €.

Il convient de noter que sur les 41 studios trois seulement sont loués et les autres ont été
sécurisés.



En parallèle les partenaires bailleurs de la commune sont intervenus sur le site :
- l'OPH Pays d'Aix Habitat devenu Pays d'Aix Habitat Métropole qui au titre de l'exercice du
Droit de Préemption Urbain Renforcé qui lui avait été délégué par la Ville par délibération n°
DL 2016-30 du 1 février 2016 ainsi qu'au titre d'acquisitions amiables maîtrise à ce jour 21
lots  (1  studio,  18  bureaux  transformés  en  logement,  1  réserve,  1  parking)  pour  un
investissement de 625 383,00 €.
-la SACOGIVA qui depuis la fin d'année 2015 se substitue à la Ville pour les acquisitions à
l'amiable et qui exerce le Droit de Préemption Urbain Renforcé en lieu et place de l'OPH Pays
d'Aix Métropole suite à la délibération n° DL2017-120 du 31 mars 2017 maîtrise ou est en
voie de maîtriser 165 lots (86 studios, 9 bureaux, 2 bureaux transformés en logements, 6
commerces, 50 parkings, 12 réserves) pour un investissement de 2 861 100,00 €.

La Ville d'Aix-en-Provence n'a pas vocation à gérer des logements et ne dispose donc pas de
structure adaptée à cette tâche. Par ailleurs, il convient d'accompagner au sein des organes
décisionnels de la copropriété  le processus de mise en place du Plan de Sauvegarde pour en
assurer le succès.
En conséquence, il apparaît opportun de céder les lots communaux à la SACOGIVA dont la
vocation et l'expérience permettront d'atteindre les objectifs susvisés.

Les services de France domaines ont été consultés sur cette cession et ont défini une valeur
vénale globale de 937 890,00 € par avis n° 2016-001V3110 du 18 janvier 2017 pour 54 lots
(vente pour l’ensemble 860 100,00 €) et n° 2017-001V1104 du 23 juin 2017 pour 3 lots
(77 790,00 €).

Toutefois  dans  une  préoccupation  bonne  gestion  budgétaire,   la  Ville  d'Aix-en-Provence
propose à la SACOGIVA la cession desdits lots à leur vénale d'acquisition soit 1 117 590,00
€.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues de bien vouloir :

- DECIDER la cession des lots de copropriété de la Résidence les Facultés appartenant à la
commune d'Aix-en-Provence tels que recensés dans le tableau joint  en annexe au présent
rapport.

- DIRE que le prix de cession est fixé à hauteur de 1 117 590,00 €.

-  AUTORISER  Mme le  Maire  ou  l'Adjoint  délégué  au  Foncier  à  signer  les  documents
afférents à ce dossier.



DL.2017-599 - RESIDENCE LES FACULTES - CESSION DES LOTS DE COPROPRIETE 
APPARTENANT A LA COMMUNE D'AIX EN PROVENCE A LA SACOGIVA.- 

Présents et représentés : 51

Présents : 36

Abstentions : 0

Non participation : 6

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Jacques BOUDON Jean-Pierre BOUVET Gérard BRAMOULLÉ Alexandre GALLESE Claude 
MAINA Danielle SANTAMARIA 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/12/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



RESIDENCE LES FACULTES - LOTS DE COPROPRIETES COMMUNAUX 
 

Bâtiment Niveau N° lot copropriété Nature 
1er sous sol 345 Stationnement 
1er sous sol 361 Stationnement 

1er 596 Studio 
2ième 696 Studio 
4ième 886 Studio 

A 

5ième 988 Studio 
2ième sous sol 41 Stationnement 
2ième sous sol 45 Box fermé 

1er 617 Studio 
2ième 700 Studio 
2ième 705 Studio 
2ième 709 Studio 
4ième 903 Studio 
4ième 908 Studio 
5ième 997 Studio 

B 

5ième 1005 Studio 
2ième sous sol 32 Box fermé 

1er 622 Studio 
1er 625 Studio 

2ième 736 Studio 
3ième 819 Studio 
3ième 820 Studio 
3ième 824 Studio 
4ième 928 Studio 
5ième 1028 Studio 
5ième 1030 Studio 

C 

5ième 1032 Studio 
1er 634 Studio 

2ième 746 Studio 
2ième 1145 Studio 
4ième 940 Studio 
4ième 949 Studio 
4ième 1149 Studio 
5ième 1024 Studio 

D 

5ième 1048 Studio 
2ième sous sol 14 Box fermé 

1er sous sol 255 Box fermé 
2ième 761 Studio 
2ième 762 Studio 
2ième 769 Studio 
3ième 873 Studio 
4ième 958 Studio 
5ième 1056 Studio 

E 

5ième 1059 Studio 
1er 686 Studio 
1er 688 Studio 

2ième 781 Studio 
F 

5ième 1076 Studio 
2ième sous sol 55 Stationnement 
2ième sous sol 68 Stationnement 

1er sous sol 294 Stationnement 
1er sous sol 327 Box fermé 
1er sous sol 330 Box fermé 

Rez de jardin 490 Stationnement 
Rez de jardin 491 Stationnement 

Cour Intérieure 

Rez de jardin 509 Stationnement 
Parking extérieur Rez de jardin 1099 Stationnement 














